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Stratégie de réforme de la filière cotonière au Togo

Rapport de phase 2 et 3

Deuxième  partie :

Axes de réforme proposés de la filière

Résumé du rapport de phase 3

La filière cotonnière revêt une importance stratégique au Togo, du fait de son impact considérable sur le milieu rural (elle contribue aux revenus de plus de 50% de la population rurale du pays) et de l’absence de véritable alternative au coton comme culture de rente. Le diagnostic a permis d’autre part de constater : que les producteurs restent attachés au coton ; que la culture du coton, même au prix actuel, reste rentable pour le producteur dès qu’il atteint un  rendement de 1 à 1,1 tonne/ha (correspondant à la moyenne historique) ; et qu’enfin la filière togolaise dispose d’un avantage comparatif lié à sa situation littorale, qui devrait permettre  à une société cotonnière débarrassée des séquelles du passé d’être rentable aux conditions de cours prévisibles à moyen terme.

Si la filière apparaît donc potentiellement viable, un redressement de la SOTOCO, actuellement en situation de faillite virtuelle suite aux prélèvement massifs qu’elle a subi au cours de la décennie passée, n’apparaît ni possible (du fait de l’importance des ressources financières exigées), ni souhaitable (du fait de l’absence de garantie d’un non renouvellement des dérives passées, compte tenu de la faiblesse des instances de gouvernance et de contrôle). Ce constat conduit à considérer comme seule voie ouverte pour le redressement de la filière la disparition de la SOTOCO actuelle et son remplacement par une nouvelle structure. L’analyse des différentes options plaide en faveur du maintien du principe d’une société cotonnière unique et verticalement intégrée, qui devrait avoir pour actionnaire majoritaire un opérateur spécialisé de niveau international.  Le fonctionnement harmonieux de la filière dépendra d’autre part du renforcement de capacité de l’organisation professionnelle des producteurs de coton, appelée à jouer un rôle de partenaire à part entière de la société cotonnière et un rôle d’appui vis-à-vis des groupements de base. Afin de faciliter ces rôles, il est proposé que la Fédération des Producteurs acquière une participation dans la nouvelle société. Il est également proposé que l’Etat acquière une participation limitée (20% au maximum), qui lui permettra de conserver un droit de regard sur une filière hautement stratégique. 

Compte tenu de la nécessité d’aller vite tout en prenant le temps requis pour mener à bien le processus de sélection de l’opérateur et privatiser dans les meilleures conditions possibles, il est proposé une démarche en deux temps :

1. Dans un premier temps, une Nouvelle SOTOCO, sans lien juridique avec l’actuelle société, serait créée en tant que société d’économie mixte, avec une participation majoritaire de l’Etat et une participation minoritaire de la Fédération des Producteurs ;  dès la création de la Nouvelle SOTOCO (fin 2007), la SOTOCO actuelle serait mise en liquidation

2. Dans un deuxième temps (fin 2010), une fois le processus de sélection de l’opérateur privé mené à bien et la viabilité de la filière démontrée, la Nouvelle SOTOCO procèderait à une augmentation massive de capital qui donnerait la majorité à l’opérateur privé sélectionné, et conduirait à la privatisation de la société.

Le processus de restructuration de la filière pourrait d’autre part être accompagné par le programme Stabex d’appui au coton, qui prévoit un investissement de 2,7 milliards FCFA (à engager avant fin 2008 et à débourser avant fin 2010).

Au cours d’une phase préparatoire, il conviendra de procéder, avant fin 2007, à la réalisation d’un audit des ressources humaines de SOTOCO (financé sur programme Stabex), suivi d’un plan social destiné à ramener l’effectif au niveau des besoins réels (le diagnostic évaluant le sureffectif actuel à au moins 50%). Ce plan social nécessitera un appui de l’Etat, étant donnée l’absence de liquidités de la SOTOCO pour payer les indemnités dues (environ 700 Millions FCFA, sur la base d’une année de salaire d’indemnité). Le personnel non licencié se verra proposer un transfert à la Nouvelle SOTOCO.

La Nouvelle SOTOCO serait créée, fin 2007, par décret. Son capital pourrait être de l’ordre de 2 milliards FCFA, souscrit à hauteur de 60% par l’Etat (qui devra prévoir cet investissement dans son budget 2008), et à hauteur de 40% par la Fédération des Producteurs. Celle-ci pourrait bénéficier, pour s’acquitter de sa participation, d’un don du programme Stabex (800 millions FCFA). Les producteurs de coton rembourseraient à la Fédération, sur une période de 3ans, le montant de la participation au capital (à raison de 3000 FCFA/an pour 80 000 producteurs), ce qui permettrait à cette dernière d’autofinancer partiellement un programme de renforcement institutionnel sur la période 2008-2010. La Nouvelle SOTOCO d’économie mixte louerait les actifs industriels de l’ancienne SOTOCO, et aurait recours, pour le financement de son activité, au préfinancement de ses clients (comme la SOTOCO actuelle). Des garde-fous stricts devront être mis en place pour éviter un retour au pratiques passées de mauvaise gestion : la société devra être assistée par un contrôle financier externe exercée par un cabinet de réputation internationale ; son conseil d’administration et son commissariat aux comptes ne seront pas accessibles aux personnes ayant exercé des responsabilités similaires concernant l’ancienne SOTOCO ; la société devra statutairement recourir à des appels d’offres internationaux selon des procédures donnant toute garantie de transparence pour ses approvisionnements ;  la tutelle devrait être exercée par le Ministère des Finances. Enfin, il apparaît important que l’Etat manifeste son exigence de bonne gestion en donnant les suites judiciaires appropriées aux irrégularités révélées dans la gestion de l’ancienne SOTOCO lors de l’audit.

La période transitoire (2008-2010) serait mise à profit pour apporter les renforcements institutionnels nécessaires à la filière :

· Un projet de renforcement institutionnel de l’organisation des producteurs serait mis en place (sur une période de 3 ans). Ce projet viserait à doter les instances faîtières de l’organisation des moyens de son fonctionnement, ainsi qu’à créer au sein de la Fédération une cellule d’appui à la gestion des groupements de base. Le financement de ce projet, qui pourrait être assuré dans le cadre du programme Stabex, nécessiterait, outre la reconstitution du don de 800 millions FCFA accordé à la Fédération, un montant additionnel de 1,1 milliards FCFA. Une assistance technique à long terme, prévue dans le cadre du programme Stabex, apparaît enfin indispensable.

· Une association interprofessionnelle, groupant la Fédération des producteurs et la société cotonnière, serait créée (avec l’appui du programme Stabex) en vue d’assurer les fonctions de coordination et de gestion d’ensemble de la filière

· Enfin un mécanisme de fixation des prix au producteurs, basé sur une formule claire, non manipulable et indexée sur les cours mondiaux,  serait élaboré, discuté et adopté par les acteurs de la filière.

La sélection de l’opérateur appelé à prendre le contrôle de la Nouvelle SOTOCO au cours de la phase suivante devra être effectué par appel d’offres, précédé d’un appel à manifestation d’intérêt, et être fondée principalement sur des critères tels que le savoir-faire, l’expérience, l’assise financière de l’opérateur ainsi que sur la qualité de son plan d’affaires, le prix proposé ne pouvant être le critère principal. Afin de maximiser l’intérêt des éventuels opérateurs, il apparaît nécessaire de faire une évaluation des actifs de l’ancienne SOTOCO, et d’établir de façon précise le cahier des charges de la Nouvelle SOTOCO privatisée,  notamment en ce qui concerne la concession exclusive d’exploitation dont elle bénéficiera, qui pourrait être d’une durée (renouvelable de 5 à 8 ans, et devrait notamment prévoir les modalités d’annulation en cas de manquement de l’opérateur à ses obligations contractuelles. La préparation du dossier d’appel d’offres requiert l’intervention d’un consultant spécialisé, qui pourrait être financé par le Stabex. Le délai de préparation, compte tenu des concertations et validations nécessaires, pourrait être de 2 ans (2008-2009), ce qui laisserait un an (2010) pour l’appel d’offres proprement dit jusqu’à sa conclusion.

La privatisation de la Nouvelle SOTOCO devra donc intervenir fin 2010, date à laquelle on procèdera à l’augmentation du capital (qui pourrait, à titre d’exemple passer de 2 à 7 milliards FCFA). Une fois celle-ci effectuée et les nouveaux organes de gouvernance privée mis en place, la Nouvelle SOTOCO rachètera, au prix proposé dans la soumission à l’appel d’offres, les actifs utiles de l’ancienne SOTOCO. La nouvelle SOTOCO privée pourra également entrer en négociation avec la BIA pour le rachat de l’usine de Dapaong, ou la participation de la banque au tour de table, moyennant l’apport en nature de l’usine.

Les perspectives de rentabilité prévisionnelle de la société cotonnière permettraient un niveau de rémunération de 10% pour un investissement de départ de l’ordre de 13 milliards (pour un cours prévisionnel du coton de 62 cents/livre, correspondant aux projections communément admises), ou de 11 milliards pour un cours de 60 cents/livre. La plus-value ainsi réalisée sur la cession des actifs industriels de la SOTOCO (entre 6 et 8 milliards selon les hypothèses de cours) réduirait d’autant l’insuffisance de passif qui resterait à la charge de l’Etat à l’issue du processus de liquidation de l’ancienne SOTOCO (autour de 16 milliards, sur la base du bilan, encore non audité, à fin 2006). 

Le principal risque potentiel de la démarche ci-dessus proposée tient au fait qu’elle suppose le maintien, tout au long du processus, de la volonté politique de privatiser la filière et de ne pas s’arrêter en chemin. Si l’on souhaite éviter ce risque, il n’y a pas d’autre alternative que le maintien en activité de la SOTOCO actuelle jusqu’à fin 2008, le délai ainsi obtenu étant utilisé pour préparer et lancer, à marche forcée, l’appel d’offres de sélection de l’opérateur privé.  Une telle démarche fait l’objet d’un scénario alternatif, étudié dans le cadre du rapport. Selon ce scénario la Nouvelle SOTOCO serait alors créée début 2009, directement comme société de droit privé (avec participation minoritaire de l’Etat et des producteurs, selon les mêmes modalités que le scénario principal), tandis que l’ancienne SOTOCO entrerait alors en liquidation.  S’il apparaît relativement plus simple, ce scénario alternatif présente des risques non négligeables : risque accru de dérapage financier de la SOTOCO actuelle, risque de retard dans la mise en œuvre conduisant au maintien, non souhaitable, de la structure actuelle au delà de l’échéance fixée, risque d’une préparation insuffisante de la privatisation, risque enfin d’une valorisation inférieure de l’actif de la SOTOCO, faute d’un redressement préalable de la filière.    
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1 Constat, objectif de restructuration et démarché stratégique proposée

Le constat découle du diagnostic opérationnel effectué au cours de la phase précédente de la présente étude.

1.1 Le Constat

1.1.1 Caractère stratégique de la filière

Le coton joue un rôle de premier ordre dans l’économie du monde rural : avec 250 000 producteurs au début de la décennie, il contribue à fournir des revenus à au moins 1,5 millions de ruraux, soit plus de 50% de la population rurale ; il fournit en outre un emploi saisonnier à au moins 100 000 travailleurs ; il distribue des masses monétaires particulièrement importantes en milieu rural, contribuant ainsi à la monétarisation de l’économie rurale.

Il n’existe d’autre part guère d’alternative à grande échelle au coton, qui est pratiquement la seule culture de rente à grande diffusion: les céréales, considérées comme l’alternative naturelle dans la plupart des zones, ont un marché limité et subissent, du fait des aléas de la production, de fortes variations de prix qui en réduisent considérablement l’intérêt pour les producteurs, dès lors qu’il s’agit de dépasser les besoins de l’autoconsommation. 

Ces différents constats conduisent à considérer le coton comme une activité stratégique pour le développement rural et la lutte contre la pauvreté. La baisse de l’activité économique, sensible en milieu rural du fait de la crise actuelle du coton, tend à corroborer ce constat, même s’il est difficile d’en mesurer l’ampleur.   

1.1.2 Viabilité de la filière

Le principal facteur de viabilité de la filière cotonnière réside dans l’avantage comparatif dont jouit le pays du fait de sa situation géographique littorale : il en résulte que même dans une conjoncture cotonnière difficile comme celle qui prévaut actuellement, le Togo est en mesure de produire du coton dans des conditions compétitives, alors que ses voisins sahéliens sont fortement pénalisés par le coût d’évacuation de la fibre.

Au cours des visites de terrain, le Consultant a pu vérifier l’attachement des paysans à la culture du coton, même au prix faiblement rémunérateur actuellement pratiqué, dans la mesure où le coton leur apporte à la fois des revenus sûrs et prévisibles et l’accès aux intrants agricoles. Dans ce contexte, la réduction des superficies observée au cours des dernières années apparaît essentiellement due aux retards de paiement de la SOTOCO, et serait donc rapidement réversible, une fois la situation assainie et le retour à un mode de paiement régulier démontré.

L’analyse économique des conditions de production confirme l’intérêt des producteurs pour la culture du coton, à condition que l’itinéraire technique soit effectivement appliqué : elle suggère que le produit de la vente du coton couvre, pour une exploitation agricole,  l’ensemble des coûts de production et permet de rémunérer le travail familial, à partir d’un rendement  compris entre 1 et 1,1 tonne par hectare (au prix producteur actuel), ce qui correspond aux performances historiques moyennes, même si  l’on observe une lente dégradation des rendements, vraisemblablement due à un relâchement de l’appui aux producteurs et au détournement d’intrants vers les cultures vivrières, croissant au cours des dernières années. Dans ces conditions, le retour au niveau de superficie observé au début de la décennie (180 000 à 200 000 ha) n’apparaît pas hors de portée. Cette croissance doit toutefois être prudente et accompagnée d’une politique plus sélective dans l’octroi des intrants à crédit aux seuls producteurs professionnels capables d’atteindre les rendements ci-dessus mentionnés,  donc de rentabiliser leurs intrants et de rembourser le crédit correspondant.

L’analyse des perspectives de rentabilité de la filière en aval de la production montre d’autre part que la société cotonnière devrait pouvoir, dans le cadre d’une gestion rationalisée et débarrassée des séquelles du passé, dégager une rentabilité satisfaisante sur la base des prévisions de cours communément admises et d’un prix au producteur maintenu à son niveau relatif actuel par rapport au prix de vente FOB.

1.1.3 Impossibilité de redressement de la SOTOCO sous sa forme actuelle

Le redressement de la SOTOCO, actuellement en faillite virtuelle, exigerait un apurement de son passif et de nouvelles ressources financières qu’elle n’est pas en mesure d’obtenir : les contraintes financières ne permettent pas à l’Etat de nouvelles mises de fonds ; le recours à des financements bancaires est évidemment exclu étant donné la structure du bilan ; les partenaires techniques et financiers ne sont de toute évidence pas prêts à appuyer une structure qui a connu des dérives catastrophiques au cours d’un passé récent. 

Au demeurant, compte tenu de la faible efficacité des instances de gouvernance et de contrôle de la SOTOCO, il n’existe pas de garantie, dans la structure actuelle de la filière, que les dérives passées ne peuvent se renouveler.

Ces différentes considérations conduisent à conclure que la SOTOCO est, dans sa forme actuelle, condamnée à court terme, puisqu’elle ne peut à elle-seule réunir les conditions de son redressement, et qu’aucun appui extérieur direct n’est envisageable. La privatisation de la SOTOCO dans sa forme actuelle est également difficilement envisageable dans de bonnes conditions, vu l’importance du passif et l’inadéquation des effectifs aux besoins de la société.

Le redressement de la filière est donc possible et souhaitable, mais passe nécessairement par la disparition de la SOTOCO actuelle et son remplacement par une nouvelle structure.

1.2 Les options stratégiques

1.2.1 Maintien ou non d’un filière intégrée

Trois options s’offrent a priori dans ce domaine :

· La suppression pure et simple de la filière intégrée, c’est-à-dire de la relation exclusive entre les producteurs et l’égraineur :

Certains systèmes libéralisés, dans lesquels plusieurs égraineurs sont en concurrence pour obtenir le coton graine, fonctionnent de façon plus ou moins satisfaisante dans certains pays d’Afrique de l’Est (Tanzanie, Ouganda), où les besoins en intrants, et notamment en engrais, sont très limités, du fait d’un sol plus riche. Le principal inconvénient de tels systèmes est en effet l’incapacité des égraineurs à assurer l’approvisionnement en intrants à crédit des producteurs, du fait des risques élevés de non remboursement du crédit, faute de lien exclusif entre le producteur et l’égraineur. Les tentatives qui ont été faites, notamment au Bénin, pour surmonter cet obstacle, par la mise en place de structures professionnelles spécifiques pour l’appui aux producteurs et le crédit aux intrants, se sont avérées difficiles à mettre en œuvre, très complexes, excessivement administratives, et finalement, non satisfaisantes. La prudence conduit donc à écarter une telle option pour le Togo, du moins tant que des mécanismes alternatifs d’approvisionnement en intrants ne sont pas en place (ce qui ne peut être envisagé qu’à long terme)

· si l’on maintient l’idée d’une relation exclusive entre producteurs et égraineur, on peut concevoir soit un monopole national (exemple du Cameroun), soit des monopoles régionaux (exemple du Burkina, et, à partir de 2008, du Mali).

Les monopoles régionaux, qui impliquent l’existence de deux ou plusieurs sociétés cotonnières, présentent l’avantage conceptuel de susciter une certaine émulation entre sociétés, censée inciter ces dernières à améliorer leurs performances. Elles permettent également, dans les pays où les filières cotonnières ont une importance considérable, de créer des entités de taille plus facilement gérables qu’une entité nationale. Dans le cas du Togo, une telle option serait envisageable, par exemple en distinguant deux zones cotonnières au Nord (Savanes et Kara) et au Sud (autres régions). Cette option présenterait toutefois des inconvénients et des difficultés de mise en œuvre :

· Les zones ayant des distances différentes au port de Lomé, les coûts d’évacuation de la fibre seraient sensiblement différents, impliquant soit une profitabilité différente entre zones (si l’on maintient un prix d’achat au producteur unique), soit des prix au producteurs différents, ce qui aggraverait les risques de chevauchement entre zones dans les régions limites

· La taille de la filière togolaise n’est pas telle qu’on trouve un avantage à la scinder en deux sociétés cotonnières. Au contraire, il y a un risque de déséconomie d’échelle, par la duplication de certaines fonctions (classement, vente, transit et stockage au port), qui peuvent être plus efficacement remplies à l’échelle d’une filière nationale. 

Les inconvénients réels apparaissant supérieurs aux avantages, hypothétiques, il n’est pas recommandé de privilégier cette option, sauf s’il apparaissait qu’elle est nécessaire pour pouvoir intéresser des investisseurs privés

Il reste donc l’option du maintien d’une filière intégrée au niveau national, tel qu’elle existe aujourd’hui. Cette option apparaît la mieux adaptée, et présente de plus l’avantage de pouvoir être mise en œuvre plus rapidement, dans le mesure où elle prolonge la structure actuelle.    

1.2.2 Opérateur de la nouvelle structure

Les risques de  gestion  laxiste qui pèsent sur les sociétés parapubliques, ainsi que la nouvelle politique de l’Etat, qui tend à se désengager du secteur productif, plaident fortement en faveur d’un statut de droit privé pour la nouvelle structure. Cette structure privée devrait avoir pour actionnaire majoritaire un opérateur  de niveau international (ou un consortium dirigé par cet opérateur), capable de faire bénéficier la filière de son savoir-faire technique et commercial, d’assurer une gestion conforme aux normes internationales, d’apporter les financements nécessaires au fonctionnement et au développement de la filière et de s’engager dans un partenariat à long terme pour le développement de la filière cotonnière au Togo. L’exemple des autres pays de la sous-région démontre l’importance du bon choix du partenaire de référence pour le succès de la privatisation d’une société cotonnière.

1.2.3 Rôle de l’organisation des producteurs

La structuration des producteurs en groupements, fédérés aux niveaux départemental, régional et national, constitue un atout de la filière togolaise, notamment du fait de la qualité des représentants élus, même si cette structuration est encore fragile. A l’instar de ce qui s’est fait dans les autres filières ouest-africaines, il convient de renforcer cette structuration, afin notamment que les associations de producteurs puissent jouer un double rôle :

· dans la poursuite de la mise en place d’une véritable cogestion d’ensemble de la filière. Cette cogestion devrait prendre différentes formes complémentaires : 

(a) la création d’une instance interprofessionnelle regroupant la société cotonnière et la Fédération des Producteurs, avec pouvoir de décision sur les questions d’intérêt commun telles que la fixation des prix au producteurs, la politique d’approvisionnement en intrants, l’appui aux producteurs, le contrôle de qualité et la définition des programmes de recherche financés par la filière ; 

(b) l’entrée de la Fédération des producteurs au capital de la société cotonnière, ce qui permettra aux producteurs d’exercer un droit de regard sur la gestion de cette dernière, et de jouer un véritable rôle de contrepoids à l’opérateur privé  

· dans la prise en charge de fonctions d’appui, pour l’exercice desquelles l’organisation des producteurs présente un avantage comparatif potentiel, notamment certains aspects de la fonction de conseil aux producteurs (conseil à l’organisation et à la gestion des groupements de base) et l’approvisionnement en intrants.

1.2.4 Participation ou non de l’Etat dans la nouvelle structure

Bien que la participation de l’Etat à la Nouvelle structure n’apparaisse pas comme une condition nécessaire de réussite de cette dernière, une telle participation, à un niveau réduit, permettrait à l’Etat de conserver un droit de regard sur le fonctionnement de la société cotonnière et de s’assurer que l’intérêt public  ainsi que les options stratégiques nationales sont bien pris en compte. Elle serait donc bienvenue, et semble souhaitée par les Autorités togolaises.

Pour ne pas être dissuasive vis-à-vis de l’opérateur privé, et pour ne pas donner à l’Etat des responsabilités financières excédant ses capacités contributives, sa participation devrait cependant être limitée, par exemple à 20% du capital.

Au total, l’option stratégique retenue est celle d’une société cotonnière unique et intégrée, disposant d’un monopole de commercialisation des produits cotonniers et de leurs dérivés, détenue majoritairement par un actionnaire de référence privé, avec une participation minoritaire de l’Etat et de la Fédération des Producteurs. Une interprofession cotonnière, regroupant la société cotonnière nouvelle et la Fédération des Producteurs, serait l’instance de coordination et de régulation de la filière.

1.3 La démarche proposée

La démarche proposée est dictée par une double contrainte :

· Il est nécessaire d’aller vite, c’est-à-dire de procéder à la création d’une nouvelle structure de la filière le plus rapidement possible, étant donnés les risques d’effondrement qui menacent la SOTOCO à très court terme. Un effondrement de la SOTOCO aurait un coût social et économique très important, puisqu’il conduirait à un arrêt de la production cotonnière et à une perte de valeur considérable pour l’ensemble des actifs que détient la SOTOCO

· Il est d’autre part nécessaire de bien préparer la privatisation de la filière, en réunissant toutes les conditions de succès de l’opération : assainissement préalable de la filière, démonstration de sa viabilité économique, établissement de règles du jeu claires permettant à l’opérateur de se positionner en toute connaissance de cause, établissement préalable d’un cadre de concertation de la filière (interprofession), enfin définition des critères de sélection de l’opérateur permettant d’optimiser le choix et organisation du processus de sélection dans des délais permettant d’attirer un maximum d’opérateurs potentiels et d’éviter toute précipitation. L’expérience des pays voisins montre que la privatisation, compte tenu de ces différentes étapes, implique un délai préparation et de mise en œuvre de l’ordre de 2 à 3 ans.

Cette double contrainte conduit à recommander une approche en deux temps :

· Au cours d’une période transitoire (début 2008 à fin 2010), on procèderait à la mise en place d’une nouvelle structure (la Nouvelle SOTOCO), assainie mais sans opérateur privé (donc encore dans le giron de l’Etat, même l’Etat n’est pas l’unique actionnaire), tandis que les différentes étapes de la privatisation seraient préparées et mises en œuvre. Le capital de cette société pourrait être réparti entre l’Etat et la Fédération des Producteurs
.  Compte tenu de la faiblesse actuelle de la FNPC, l’Etat devra nécessairement être majoritaire, ce qui confèrera à la société, d’après les dispositions légales en vigueur, le statut de société d’économie mixte.

Parallèlement, il conviendra de renforcer, par un appui adéquat, l’organisation des producteurs, de créer une interprofession, et de mettre en place un mécanisme de fixation des prix au producteurs, et enfin de préparer et de lancer l’appel d’offres pour la sélection du futur opérateur privé.

· A partir de fin 2010 ou début 2011, on procèderait à l’entrée au capital de l’opérateur (qui deviendra majoritaire) sélectionnée à l’issue de la période transitoire, et à la privatisation de fait de la Nouvelle SOTOCO. La filière comprendra alors l’ensemble des dispositifs nécessaires à son bon fonctionnement :

· Une société cotonnière de type privée, mais avec un droit de regard de l’Etat et des Producteurs

· Une organisation de producteurs capable de jouer pleinement son rôle de partenaire et d’acteur de la filière

· Une interprofession qui coordonne les parties prenantes à la filière et assure les fonctions communes nécessaires à son fonctionnement

· Un mécanisme de fixation des prix au producteur, incitatif pour l’optimisation de l’efficience de l’opérateur et indexé sur les cours mondiaux, de sorte à limiter les risques financiers assumés par les acteurs.

La démarche proposée ci-dessus présente l’avantage de donner le temps nécessaire à la préparation de la privatisation, et de permettre à la société cotonnière de démontrer sa viabilité préalablement à l’appel d’offres, la rendant ainsi plus attractive, donc mieux valorisable. Elle n’exclut cependant pas totalement le risque que la phase transitoire se prolonge au delà de l’échéance prévue (et, éventuellement, se pérennise), soit par manque de volonté politique, soit parce que la privatisation apparaît moins indispensable, soit enfin parce que le processus de sélection n’aura pas été mené avec la conviction ou la diligence nécessaire. 

Au cas où ce risque apparaîtrait réel, une variante est proposée, correspondant à un calendrier plus resserré : la SOTOCO actuelle serait maintenue, avec les garde-fous nécessaires, jusqu’à fin 2008, tandis que seraient mis en place en parallèle, au cours de l’année 2008, le processus de sélection de l’opérateur privé et les actions de restructuration nécessaires. Si ce calendrier est tenu, on pourrait procéder à la création de la Nouvelle SOTOCO, directement comme une société privée, début 2009, et procéder parallèlement à la liquidation de la société actuelle. Cette variante implique des délais de mise en œuvre très courts, et n’exclut pas des risques de dérapage.

1.4 Les appuis financiers envisageables

Le processus de restructuration aura nécessairement un coût, notamment pour mener à bien les études et appuis institutionnels indispensables, en attendant l’arrivée de la société cotonnière de type privé. Etant données ses contraintes budgétaires, il n’est réaliste de penser que l’Etat pourra y subvenir. Si la SOTOCO, en tant que telle, ne peut guère compter sur des appuis extérieurs, il n’en reste pas moins que la filière dans son ensemble, et notamment l’organisation des producteurs, pourrait bénéficier de certains appuis.

Parmi les appuis envisageables à court terme, il convient de signaler le programme Stabex (COM 90-94) qui dispose d’un reliquat important de 16 millions d’Euros, dont une partie (2,4 milliards FCFA) a été déboursé pour la réfection des pistes cotonnières, tandis qu’une autre partie (2, 7 milliards FCFA soit 4,4 millions d’Euros) est programmée, de longue date, en appui à la filière coton, mais n’a  pu être déboursée jusqu’à présent, la SOTOCO ayant dans le passé refusé une étude-audit de son fonctionnement qui en était la condition préalable. Cette condition étant désormais levée par la réalisation de la présente étude, rien ne semblerait plus s’opposer à la réalisation du programme, qui comprend les postes suivants (éventuellement réaménageables si besoin):

· Etudes fonctionnelles :                                                                 600 millions FCFA

· Appui aux organisations de producteurs :                                 1 400 millions FCFA

· Appui à la structuration de l’organisation interprofessionnelle : 300 millions FCFA

· Magasins de stockage du coton :                                                  400 millions FCFA

Ces appuis doivent être engagés avant fin 2008, et totalement déboursés avant fin 2010. 

A plus long terme, des appuis pourraient, si besoin, être sollicités dans le cadre d’une filière restructurée et assainie, notamment pour le renforcement institutionnel des organisations de producteurs, auprès de la Banque mondiale, et, éventuellement, de l’Agence Française de Développement.

2 Description du scénario de base

Le scénario de base correspond à la création de la Nouvelle SOTOC dès début 2008 en tant que société d’économie mixte, puis à l’entrée d’un actionnaire privé en position majoritaire à l’horizon 2011. 

2.1 Phase préparatoire ( jusqu’à fin 2007)

Au cours de cette phase, il conviendra de procéder à un plan social au sein de SOTOCO, d’assurer la collecte de la production 2007/08 et de démarrer l’égrainage. A l’issue de cette phase, la SOTOCO est mise en liquidation, tandis que la Nouvelle SOTOCO, dont les démarches permettant la création auront été préalablement entreprises, entrera en activité. Ces différentes activités sont décrites dans les paragraphes qui suivent. 

2.1.1 Plan social

Il est essentiel de procéder le plus rapidement possible à une réduction de l’effectif pléthorique, qui coûte cher à la société et entrave considérablement son bon fonctionnement. L’évaluation rapide effectué lors du diagnostic conduit à estimer  a priori nécessaire une réduction d’au moins 50% de l’effectif actuel. 

Audit des ressources humaines

Cette réduction d’effectif doit être précédée d’un audit des ressources humaines, qui aura notamment pour mission d’établir le nombre de postes de travail permanents nécessaires à l’entreprise, de définir pour les différents postes de responsabilité les profils souhaités, puis d’évaluer l’adéquation du personnel au profil identifié, et enfin de proposer une liste nominative de licenciement. Dans la mesure où cet audit conclut, pour certains postes, à la nécessité de procéder à des recrutements (faute de personnel compétent au sein de la société), ces recrutements doivent être faits sur la base de contrats à durée déterminée, de sorte à laisser au futur repreneur la possibilité de les confirmer ou non.

Modalités juridiques

Le licenciement du personnel surnuméraire se fera sous forme de licenciement collectif (régi par l’article 72 et suivants du Code du Travail et par la Convention Collective Interprofessionnelle du Togo), accompagné d’un plan social. Une communication à l’Inspection du Travail ainsi qu’une notification préalable aux représentants du personnel sont requises. La loi prévoit une priorité de réembauche dans un délai de 6 mois, qui ne devrait pas poser de problème dans le cas d’espèce, d’autant plus que les embauches éventuelles seraient effectuées par la Nouvelle SOTOCO, juridiquement totalement distincte de la première SOTOCO. 

Compte tenu de la moyenne d’âge élevée du personnel, des possibilité de mise à la retraite anticipée devraient pouvoir être envisagées, ce qui pourrait réduire les coûts de licenciement. Ces possibilités devront être étudiées dans le cadre du plan social par l’audit des ressources humaines.

Le personnel non licencié, qui aura de ce fait vocation à travailler dans le cadre de la Nouvelle SOTOCO pourrait se voir proposer un transfert de son contrat de travail, ce qui implique le maintien de son ancienneté. Une solution alternative consisterait à procéder au licenciement de tout le personnel, et à proposer ensuite au personnel dont on souhaite le maintien un contrat à durée déterminé avec la Nouvelle SOTOCO, jusqu’à la privatisation de cette dernière. Cette solution alternative est cependant beaucoup plus onéreuse et n’est donc pas retenue dans le cadre de cette étude.

Coût du licenciement et économies générées
Sur la base d’une réduction de l’effectif à 500 emplois (soit 50% de l’effectif), à confirmer par l’audit, l’impact sur les coûts de fonctionnement de la société serait de l’ordre de 700 millions FCFA (50% de la masse salariale), soit une économie de 17 FCFA/kg de fibre, sur la base d’une production de 100 000 tonnes de coton graine.

Les indemnités statutaires de licenciement s’élevant entre 35% et 45% d’un mois de salaire par année d’ancienneté, le coût d’une telle mesure serait donc au minimum de 340 millions FCFA pour 500 personnes, compte tenu d’une ancienneté moyenne de 17 ans (d’après l’état du personnel), et d’un salaire moyen de  100 000 FCFA/mois. Pour être socialement acceptable, le plan social devra vraisemblablement aller au-delà des obligations légales : si l’on table sur une indemnité égale à 1 an de salaire (au lieu de 6,8 mois en moyenne, d’après les règles statutaires), la somme à débourser serait de l’ordre de 700 millions.

La SOTOCO n’ayant vraisemblablement pas la trésorerie nécessaire pour s’acquitter de ces indemnités, il n’y a guère d’autre solution que de demander à l’Etat de les prendre en charge, au titre de sa responsabilité d’actionnaire unique.

L’audit devrait intervenir au cours du troisième trimestre 2007, de sorte à pouvoir mettre en œuvre le plan social avant la fin de l’exercice. 

2.1.2 Collecte de la production 2007/08


Dans l’attente de sa liquidation, la SOTOCO devra assurer (en octobre/décembre 2007) la collecte de la production de la campagne 2007/08, et en démarrer l’égrainage, si la SOTOCO Nouvelle n’est pas encore opérationnelle en novembre 2007 (ce qui est probable). Pour financer la collecte, elle aura besoin d’un préfinancement de DAGRIS, de l’ordre de 7,5 milliards (besoin de décaissement net de la récupération du crédit intrants).

Sur la base d’un prix prévisionnel de vente de 660 FCFA/kg actuellement en cours de négociation avec DAGRIS, l’avance consentie représenterait la vente de 11 000 tonnes de fibre.

Cette nouvelle avance ne pourra très vraisemblablement être obtenue, la liquidation prochaine de SOTOCO étant annoncée, que s’il est explicitement prévu que la dette contractée sera reprise par la nouvelle société, avec les mécanismes usuels de garantie (contrat de vente anticipée, nantissement du stock et hypothèque sur les magasins).

2.1.3 Mise en liquidation de la SOTOCO

Sur la base des seules données comptable (et non de la valeur de liquidation des actifs), l’insuffisance d’actif à l’époque de la décision de liquidation devrait se situer autour de 20 milliards (sur un total de dettes d’environ 50 milliards), ce montant pouvant varier en fonction du résultat de l’exercice 2007 (qui lui-même dépend des cours du coton). Conformément à l’usage au Togo, il est vraisemblable que l’Etat décidera de reprendre à sa charge les dettes qui ne pourraient pas être payées, et qui concernent principalement les banques, et les fournisseurs d’exploitation (transporteurs, fournisseurs d’intrants). Le montant réel de l’insuffisance d’actif à prendre en compte ne pourra être déterminé qu’une fois estimée la valeur des immobilisations et connu le prix payé par le repreneur 

2.2 Phase transitoire (début 2008-fin 2010)

La phase transitoire débuterait par la création de la Nouvelle SOTOCO (en tant qu’entreprise d’économie mixte et s’achèverait, fin 2010 par l’entrée de l’opérateur privé dans le capital. Les principales activités à mener au cours de cette phase sont passées en revue dans les paragraphes suivants.

2.2.1 Création de la Nouvelle SOTOCO en tant que société d’économie mixte

Structure du capital

Dans l’attente de la sélection du partenaire industriel, la Nouvelle SOTOCO est créée en tant que société anonyme, dont les actionnaires pourraient être, dans un premier temps l’Etat et la Fédération des Producteurs. Avec un capital de l’ordre de 2 milliards, les parts pourraient être souscrites à hauteur de 1,2 milliards par l’Etat (60%) et 0,8 milliards par la Fédération (40%). 

Démarches de création

Une telle société serait légalement considérée comme société d’économie mixte dans le cadre de la loi sur les entreprises publiques, et devrait, de ce fait, être créée par décret. Le décret de création devrait prévoir dès le départ l’entrée, dans un délai de 2 ans (éventuellement renouvelable en cas d’appel d’offres infructueux) de capitaux privés majoritaires, afin de faciliter la privatisation et de manifester l’intention claire de l’Etat de ne pas conserver le contrôle de la société. Celle-ci pourrait alors avoir lieu dans le cadre d’une simple augmentation de capital, souscrite par le partenaire industriel, qui deviendrait alors majoritaire, l’Etat et la Fédération conservant leur participation. Par analogie avec les privatisations  récemment conduites au Burkina, on pourrait prévoir un capital de la Nouvelle SOTOCO privatisée de l’ordre de 7 milliards, l’apport en capital de l’opérateur privé s’élevant alors à 5 milliards

Outre le décret de création, il convient de prévoir l’élaboration des statuts et la nomination des instances dirigeantes.

2.2.2 Mesures destinées à garantir la bonne gestion de la société

Compte tenu des graves irrégularités  constatés dans la gestion passée de la SOTOCO, il apparaît tout-à-fait essentiel de prendre un certain nombre de dispositions destinées à mettre la Nouvelle SOTOCO à l’abri de tels phénomènes.

Mise en place d’un contrôle financier externe

Vu l’absence d’efficacité du contrôle financier exercé par l’Etat actionnaire sur l’ancienne SOTOCO, il paraît prudent de prévoir un contrôle financier externe, qui pourrait être assuré par un (ou deux) cabinet(s) de gestion de réputation internationale, et devrait prendre une double forme :

· D’une part, la mise à disposition, sous forme de prestation de service, d’un directeur financier, qui aura notamment pour mission d’élaborer un budget en équilibre, d’en assurer le suivi et l’exécution, de mettre en place une comptabilité analytique, d’approuver toutes les dépenses et sorties de trésorerie, de superviser toutes les opérations comptables de la société

· D’autre part, des missions d’audit ponctuelles (par exemple une mission de 5 jours tous les 3 mois), effectuées par un expert-comptable de niveau international, avec pour mandat de contrôler l’exécution du budget et la régularité des opérations comptables et de trésorerie.

Au cas où il s’avèrerait que les deux missions ci-dessus ne peuvent être remplies par le même cabinet pour des raisons de conflit d’intérêt, il conviendrait de découpler les missions, la seconde étant confiée à un cabinet de réputation internationale. La durée envisagée de la mission devrait couvrir toute la phase transitoire (3ans). Le financement de la première mission pourrait, éventuellement, être prise en charge, au moins partiellement par la Nouvelle SOTOCO (dans la mesure où cette mission entre dans les activités de fonctionnement ordinaire de la société), tandis que la seconde mission devrait nécessairement être financée sur fonds extérieur. Un recours aux fonds Stabex réservés pour la filière cotonnière est ainsi proposé.

Tutelle de la Nouvelle SOTOCO

Il est proposé que la tutelle de la Nouvelle SOTOCO soit confiée exclusivement au Ministère des Finances, le plus à même d’exercer de façon experte le contrôle nécessaire sur la gestion.

Choix des organes dirigeants

Il est fortement recommandé que les membres du Conseil d’Administration de l’ancienne SOTOCO, de même que son Commissaire aux Comptes soient exclus de toute fonction au sein des organes dirigeants de la Nouvelle SOTOCO, cette disposition pouvant être insérée dans le décret de création. 

Il serait également souhaitable que la nomination des membres du Conseil ainsi que du Commissaire aux comptes puissent être soumis à une non objection des partenaires techniques et financiers intéressés par la filière coton.

Procédures de passation des marché

Le recours à des appels d’offres internationaux, organisés et dépouillés au niveau de l’interprofession ou d’une commission mixte comprenant des représentants de la Fédération des Producteurs, devrait être rendu obligatoire pour la Nouvelle SOTOCO (au delà d’un seuil à définir) jusqu’à sa privatisation. Cette mention devrait être inscrite soit dans le décret de création, soit dans les statuts ou règlement intérieur de la société.

Suite à donner aux conclusions de l’audit

 Il est fortement recommandé que des investigations soient menées suite aux irrégularités comptables révélées par l’audit de la SOTOCO effectué en première phase de la présente étude, et que des poursuites civiles ou pénales soient, lorsque nécessaires, engagées, afin de donner un signal clair sur la volonté de l’Etat de mettre fin aux pratiques de gestion douteuses, et de restaurer la confiance des partenaires techniques et financiers susceptibles d’appuyer la filière. 

2.2.3 Financement de la participation des producteurs et de l’Etat dans la Nouvelle SOTOCO

Financement de la part des producteurs

Le financement de la participation de la Fédération (800 millions FCFA dans l’hypothèse retenue) nécessite une solution de « portage », qui pourrait être recherchée auprès de l’Union Européenne (Fonds Stabex). Il est ainsi proposé qu’une subvention de 800 millions (1,22 millions d’Euros) soit attribuée à la Fédération. Cette subvention servirait, dans un premier temps, à la prise de participation de la Fédération dans le capital de la Nouvelle SOTOCO. Cette participation serait remboursée à la Fédération par une contribution des groupements membres sur une période de 3 ans (ce qui correspond à une cotisation de 3 000 FCFA/an pour les 80 000 membres actifs des groupements). La subvention ainsi reconstituée pourrait alors financer des actions de renforcement institutionnel de l’organisation professionnelle (en tant que contrepartie dans un projet d’appui au renforcement institutionnel présenté au Stabex ; voir paragraphe 2 .2.5).  

Financement de la part de l’Etat

La participation de l’Etat devrait faire l’objet d’une inscription au budget 2008.

Le capital devrait être intégralement libéré lors du démarrage d’activité de la Nouvelle SOTOCO, qui en aura besoin pour constituer son fonds de roulement.

2.2.4 Mode de fonctionnement de la Nouvelle SOTOCO en phase transitoire

Mise à disposition de la Nouvelle SOTOCO des actifs industriels nécessaires à l’exploitation

Au cours de cette phase, les actifs industriels de SOTOCO (usines, magasins et autres bâtiments, équipements de transport) seraient loués à la Nouvelle SOTOCO (qui n’a pas encore, à ce stade, les moyens de les acheter) pour un montant symbolique, à charge à cette dernière d’en assurer l’entretien pour en conserver la valeur. Le montant du loyer pourrait, par exemple, être forfaitisé à 5% par an de la valeur nette au bilan de ces immobilisations, soit environ 300 millions/an. 

Ressources humaines

La société reprendrait le personnel résiduel de la SOTOCO, après plan social (soit, a priori, autour de 500 personnes).

Démarrage d’activité : égrainage et commercialisation de la campagne 2007/08

Au cours de sa première année de fonctionnement (2008), la Nouvelle SOTOCO devra, dans un premier temps, assurer l’égrainage et la vente de la production de la campagne 2007/08, que lui aura cédée SOTOCO.  Il est proposé que la vente du stock se fasse à sa valeur marchande (valeur de la fibre et de la graine, moins coût forfaitisé d’égrainage et de mise à FOB), ce qui correspond à l’équité et à la logique comptable, la Nouvelle SOTOCO n’ayant pas été partie prenante à la négociation sur le prix au producteur de la campagne 2007/08. La Nouvelle SOTOCO reprendra le contrat de vente conclu par SOTOCO avec DAGRIS, qui se remboursera des avances consenties à SOTOCO en prélevant sur les ventes de fibres. Ce montage financier revient à faire supporter le risque financier (en cas de cours déprimés) à l’ancienne SOTOCO, l’égrainage et la vente du coton par la Nouvelle SOTOCO devant se traduire par une opération blanche, tant en trésorerie qu’en résultat comptable.

Coût de fonctionnement et équilibre de gestion de la Nouvelle SOTOCO

Le coût de production resterait, au cours de cette phase, supérieur au coût objectif à moyen terme (tel que calculé dans le rapport diagnostic) du fait de l’impossibilité de la société à mettre à niveau son équipement et du maintien de sa dépendance financière vis-à-vis du crédit de ses clients. Il serait cependant fortement réduit par rapport aux coûts de l’ancienne SOTOCO, du fait :

· D’un personnel réduit de moitié

· De l’absence d’endettement bancaire 

· De l’absence d’amortissement (remplacés par un loyer très inférieur)

· De frais généraux réduits au strict minimum

· D’une gestion plus rigoureuse, garantie par le contrôle financier.

D’après les simulations financières effectuées dans le rapport diagnostic, l’objectif de  coût intermédiaire net au cours de cette phase devrait être de 210 FCFA/kg fibre (soit 201 FCFA plus 9 FCFA de loyer payé à la liquidation de l’ancienne SOTOCO pour l’utilisation de ses immobilisations). Sur la base d’un prix d’achat du coton graine de 160 FCFA, le coût de revient FOB prévisionnel s’établit à 590 FCFA (160/42% plus 210), ce qui reste largement inférieur au prix de vente prévisionnel (634 FCFA sur l’hypothèse d’un cours de 62 cents/livre et d’un taux de change de 1,35). Le point mort serait atteint pour un cours de 58 cents, correspondant au cours moyen, défavorable, de la campagne précédente

Financement de la campagne 2008/09 et suivante

La Nouvelle SOTOCO aura besoin de trésorerie dès 2008 :

· pour l’achat des intrants de la campagne 2008/09 (en mars/avril 2008) : les sommes en jeu peuvent être évaluées autour de 5 Milliards

· puis pour l’achat de la récolte de coton graine (en octobre/décembre 2008) : les sommes en jeu peuvent être évaluées à 8 milliards
 (déduction faite du crédit intrant récupéré lors de l’achat du coton graine)

· enfin pour couvrir ses frais de fonctionnement correspondant à la campagne 2008/09 : les sommes en jeu peuvent être évaluées à 7 milliards, dont 1/4 avant la récolte et 3/4 après la récolte (c’est-à-dire essentiellement début 2009) 

Au total, compte tenu des chevauchements avec les ventes, le budget prévisionnel de trésorerie fait apparaître un besoin de financement limité à 5 milliards avant la récolte, puis culminant à 15 milliards immédiatement après l’achat de la récolte, et décroissant rapidement ensuite, du fait de la vente de la fibre. Ce besoin de trésorerie ne pourra que très partiellement être couvert par le fonds de roulement de la société, limité à son capital (2 milliards). La société ne pourra d’autre part vraisemblablement pas obtenir des concours bancaires, dans la mesure où elle ne possède pas d’immobilisations qui puissent les garantir. Elle ne pourra donc faire autrement que de recourir à nouveau pour cette campagne à un préfinancement de ses clients, ce qui devrait être plus facile que pour l’ancienne SOTOCO, lourdement endettée. Si nécessaire, une garantie de l’Etat devrait éventuellement être envisagée pour remplacer l’hypothèque sur les magasins traditionnellement demandée par DAGRIS.

2.2.5 Appui au renforcement de l’organisations des producteurs de coton

Les fonctions à remplir et les besoins d’appui

L’organisation des producteurs, à travers ses  structures faîtières (Fédération nationale, Unions régionales et préfectorales), doit être en mesure de remplir notamment les fonctions suivantes :

· Centraliser et coordonner l’activité des OP de base en matière de distribution d’intrants et de récupération du crédit (fonction actuellement mal remplie par la SOTOCO)

· Restructurer  les OP de base et les groupes de caution solidaires internes aux OP, puis appuyer et contrôler le fonctionnement interne et la gestion des OP de base (fonction actuellement non remplie par la SOTOCO)

· Représenter les producteurs auprès de la Nouvelle SOTOCO, des Pouvoirs publics et d’autres instances nationales ou internationales

· Participer à la gestion d’ensemble de la filière, notamment à travers l’instance interprofessionnelle, par exemple pour la détermination des besoins en intrants et la passation des commandes, la fixation des prix au producteurs, l’organisation des fonctions critiques,…

· Jouer son rôle d’actionnaire et d’administrateur de la Nouvelle SOTOCO

· Informer les OP de base sur son activité et l’évolution de la filière ;

Pour remplir correctement ces fonctions, il est nécessaire :

· De donner aux structures faîtières les moyens matériels (moyens de transport, bureaux, équipement) et humains adéquats

· D’appuyer la création d’une cellule d’appui à la gestion des OP de base, qui aurait pour fonctions la restructuration de ces OP et l’appui/formation à leur gestion. Cette cellule serait logée au siège de la Fédération, et disposerait d’une équipe de conseillers (une vingtaine), au niveau des régions ou des préfectures éventuellement regroupées. Cette cellule aurait vocation, une fois sa capacité opérationnelle démontrée, à être prise en charge financièrement, au moins partiellement, par l’interprofession, avec éventuellement une participation des OP de base, en fonction des appuis fournis.

Moyens d’investissement et de fonctionnement nécessaires aux structures faîtières

Les moyens nécessaires au bon fonctionnement des instances faîtières peuvent, a priori, ont été évalués comme suit, en collaboration avec la Fédération : 

· Au niveau national : des bureaux (environ 300m2) et l’équipement afférant, 3 cadres équipés d’un véhicule, 6 agents d’exécution

· Au niveau régional (pour chaque région) : un bureau (100M2) et l’équipement afférant, 2 cadres équipés d’une moto et 2 agents d’exécution

· Au niveau préfectoral (pour chaque préfecture) : un bureau (50 m2) et l’équipement afférant, 1 agent d’exécution équipé d’une moto.

On suppose qu’au niveau préfectoral les besoins en bureaux pourront être pourvus grâce à des locaux existants dans 20% des cas. Pour les autres cas, il y aura lieu de prévoir des constructions.

A ces besoins s’ajoutent des besoins communs de formation pour le personnel et les élus (30 personnes/an), de consultations dans des domaines techniques spécifiques (1 à 2 hommes-mois/an), et de communication (environ 3 Millions/an).

 Moyens de fonctionnement de la cellule d’appui à la gestion des OP

La cellule d’appui aura besoin :

· Au niveau national, d’un bureau (100m2), de 2 véhicules, d’un chef de cellule, d’un budget pour des consultations nationales (5 hommes-mois/an) et internationales (2 hommes-mois/an) pour la mise au point des modules de formation

· Au niveau du terrain, d’une vingtaine de conseillers de gestion équipés de motos, de 6 chefs de secteurs (équipés de motos) pour la coordination des conseillers

· Il y a lieu également de prévoir un budget pour le financement des actions d’alphabétisation fonctionnelle (à sous-traiter à des ONG spécialisées), complément indispensable de l’appui à la gestion des OP, et qui n’est aujourd’hui pris en charge par aucune autre source de financement pour les groupements cotonniers

Budget nécessaire et financement

Pour les 3 ans que couvre la période transitoire, le budget nécessaire est présenté ci-dessous (voir budget détaillé en annexe 2) :

	coût total
	1 an
	3 ans

	Volet renforcement institutionnel
	
	

	équipement des structures faîtièes
	555
	555

	fonctionnement annuel des structures faîtièes
	175,8
	527,4

	Total volet renforcement institutionnel
	
	1082,4

	Volet cellule d’appui à la gestion
	
	

	équipement cellule d'appui
	257
	257

	fonctionnement cellule d'appui
	206,5
	619,5

	Total volet cellule d’appui
	
	876,5

	imprévus (5%)
	
	98

	total général
	
	2057


Face à ces besoins financiers, les organisations professionnelles disposeront :

· De la redevance de 1 FCFA/kg versée par la SOTOCO (que versera, dans l’avenir la Nouvelle SOTOCO) sur le coton collecté

· De la reconstitution, grâce aux cotisations des membres, de l’avance de 800 Millions FCFA éventuellement accordée par le Stabex pour le financement de la participation des producteurs au capital de la Nouvelle SOTOCO (les cotisations sont supposées rembourser en 3 ans l’avance, à compter de 2009)

Le solde devant être apporté sous forme d’un projet d’appui complémentaire, qui pourrait être financé sur les fonds Stabex destinés à la filière coton. Les besoins complémentaires à financer par ce projet d’appui sont estimés à 1,1 milliard FCFA sur 3 ans, comme calculé sur le tableau ci-dessous :

Tableau 1 : Budget de l’organisation des producteurs et besoins d’appui additionnels

	budget OPC
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012

	structure organisations faîtières
					
	dépenses
					
	investissement
	370
	185
		83
	
	fonctionnement
	132
	176
	176
	176
	176

	recettes
					
	prélèvement coton (1 F/kg)
	40
	80
	80
	120
	180

	solde
	-462
	-281
	-96
	-139
	4

	cellule d'appui
					
	dépenses
					
	investissements
	171
	86
		69
	
	fonctionnement
	155
	207
	207
	207
	207

	solde
	-326
	-292
	-207
	-276
	-207

	solde cumulé
	-788
	-573
	-302
	-414
	-202

	cotisation prise participation
		267
	267
	267
	
	solde après cotisations
	-788
	-306
	-36
		
	financement Stabex (à solliciter)
	788
	306
	36
		

	
	
	
	
	
	


On remarque que les coûts de fonctionnement des structures faîtières en année de croisière  (176 millions/an) est compatible avec les ressources ordinaires correspondant à la redevance sur la collecte      (1 FCFA/kg), dès lors qu’on atteint une production de 175 000 tonnes, ce qui devrait permettre l’autofinancement de ces structures à la fin du projet. 

En ce qui concerne la cellule d’appui à la gestion des OP, des ressources additionnelles seront encore nécessaires  à la fin du projet, et ne pourront être définies qu’après évaluation des progrès accomplis en 2010. Ces ressources additionnelles après 2010 pourront être recherchées dans le cadre d’un projet à identifier, qui pourra être soumis à d’autres bailleurs de fonds (par exemple l’AFD, qui a financé de tels projets dans plusieurs pays de la sous-région). 

Assistance technique et gestion du programme

Pour mener à bien le programme ci-dessus de renforcement institutionnel de l’organisation des producteurs, une assistance technique à long terme apparaît indispensable, de même qu’un mécanisme de suivi et de monitoring des organisations professionnelles, lesquelles n’ont pas, dans leur structure actuelle, la capacité de gérer à elles-seules un tel programme.

Une assistance technique à long terme (sur une durée de 3 ans) est prévue par le programme Stabex pour la coordination des actions en faveur de la filière cotonnière. Cette assistance technique pourrait se voir confier la co-gestion de ce programme (avec la Fédération des Producteurs), dans le cadre de termes de référence plus généraux, qui pourraient inclure :

· L’appui à la restructuration de la filière et à la mise en place des fonctions nécessaires au sein de la Nouvelle SOTOCO

· L’appui au programme de renforcement institutionnel des organisations de producteurs et à la mise en place d’une cellule d’appui à la gestion des OP de base au sein de la Fédération

· L’appui à la création d’une interprofession

· L’appui à la Fédération des producteurs pour l’aider à jouer son rôle d’actionnaire et d’administrateur de la Nouvelle SOTOCO

2.2.6 Création de l’interprofession

La gestion d’ensemble de la filière serait confiée à une association interprofessionnelle, regroupant la société cotonnière et la Fédération des producteurs. Selon le schéma communément utilisé dans différents pays de la sous-région, l’interprofession pourrait prendre la forme d’une association. Cette association devrait être dotée, par ses statuts, du pouvoir de coordination des différentes parties prenantes dans la filière. Elle devrait notamment fixer le prix au producteur, fixer le prix des intrants, définir les critères de qualité et les procédures de contrôle, et superviser l’organisation des fonctions critiques (appui aux producteurs, recherche, entretien des pistes, formation des producteurs). La mise en responsabilité d’une telle interprofession conduirait à une véritable cogestion de la filière, puisque les décisions devraient y être prises à l’unanimité des deux parties prenantes.

La mise en place de l’interprofession pourrait intervenir en 2008. L’élaboration des statuts ne pose pas de problème particulier, dans la mesure où l’on pourrait s’inspirer des statuts adoptés au Sénégal ou au Burkina pour des associations de ce type. Un appui externe léger doit cependant être programmé.

2.2.7 Etablissement et mise en place d’un mécanisme de fixation des prix au producteurs

L’établissement d’un mécanisme de fixation du prix au producteur apparaît indispensable pour le bon fonctionnement de la filière, et constituera un élément important que prendront en compte les candidats repreneurs lors de la privatisation. L’absence d’un tel mécanisme laisse en effet la fixation de cet important paramètre de la rentabilité de la filière soit à des décisions arbitraires de la société cotonnière ou de l’Etat (lorsque celui-ci intervient dans le processus de fisation), soit à des négociations génératrices de tensions entre les parties prenantes (lorsque le prix est fixé conjointement par la société cotonnière et l’organisation des producteurs).

Il n’entre pas dans les termes de référence de la présente étude de définir un tel mécanisme, ce qui devra être fait dans le cadre d’une concertation poussée entre société cotonnière et organisation des producteurs, avec l’appui d’un consultant facilitateur. La définition et l’adoption d’un tel mécanisme devrait idéalement intervenir au cours du premier trimestre 2008, ce qui permettrait d’y avoir recours pour la fixation du prix de la campagne 2008/09.

A titre de contribution au débat, le Consultant propose d’adopter, dans un premier temps une formule simple de partage du prix entre producteurs et société cotonnière, sans mise en place d’un fonds de lissage (comme au Mali ou au Burkina), qui implique une rigueur de gestion dont la filière togolaise devra préalablement apporter la preuve. 

On pourrait ainsi concevoir que le prix producteur (exprimé par kg fibre) sera égal à x% du prix FOB, la valeur de x pouvant être de 60%, comme c’est le cas au Burkina et au Mali. On peut aussi, afin d’éviter que le prix producteur ne baisse en deçà d’un seuil minimum en cas de cours défavorable, fixer un niveau minimum qui pourrait être de l’ordre de 150 FCFA.

Sur cette base le prix provisoire, déterminé en début de campagne, pourrait être calculé sur la base des cours prévalant à l’époque de la fixation (un prix producteur égal à 90% du cours exprimé en valeur FOB apparaît raisonnable, pour limiter les risques liés à un effondrement en cours de campagne). A la fin de la campagne, le prix définitif serait calculé sur la base des cours réels constatés, et une ristourne éventuellement versée aux producteurs.

2.2.8 Evaluation de l’actif de l’ancienne SOTOCO

Au cours de cette phase, il devra être procédé à une évaluation de l’actif de l’ancienne SOTOCO, cette évaluation constituant un élément important du dossier d’appel d’offres pour la sélection de l’investisseur privé au cours de la phase suivante

2.3 Phase définitive (à partir de fin 2010 ou début 2011)

L’entrée de l’opérateur privé dans la Nouvelle SOTOCO, qui marquera le passage à la phase définitive implique un certain nombre d’étapes préparatoires :

· La préparation et le lancement d’un appel d’offres qui conduira à la sélection de l’opérateur

· La définition du cahier des charges que devra respecter la Nouvelle SOTOCO privatisée

· La décision, prise par décret, de procéder à la privatisation de la Nouvelle SOTOCO par augmentation de capital à laquelle l’Etat actionnaire renonce de participer

· Enfin la décision du Conseil d’Administration de la Nouvelle SOTOCO de procéder à l’augmentation de capital.

,Afin de respecter le calendrier proposé pour une privatisation début 2011, il convient d’entamer dès 2009 la préparation du dossier d’appel d’offres  et du cahier des charges, ce qui impliquera le recours aux conseils d’un Consultant spécialisé. Les étapes juridiques du processus devront également être conduites en 2009. Le lancement de l’appel d’offres devrait intervenir en 2010, et ses résultats officiellement publiés au plus tard au cours du dernier trimestre 2010. 

Les paragraphes qui suivent ont pour objet de fournir des éléments de réflexion pour la préparation et la mise en œuvre de ce processus.

2.3.1 Les conditions nécessaires à une privatisation réussie

Les conditions actuelles d’une privatisation ne sont sans doute pas idéales, du fait de la faiblesse persistante des cours exprimés en FCFA et des incertitudes qui pèsent, dans un marché en pleine mutation, sur leur évolution future, malgré les prévisions relativement optimistes, tant de la banque mondiale que de l’ICAC
, qui permettent d’espérer une conjoncture plus attractive en 2010. Les déboires récemment rencontrées par les deux sociétés privées installées au Burkina
 risquent également de décourager certains repreneurs, si les règles de fonctionnement de la filière ne sont pas clairement énoncées. Malgré ces réserves, l’avantage compétitif naturel du Togo devrait intéresser un certain nombre d’opérateurs potentiels. Afin de maximiser cet intérêt, il conviendra donc d’élaborer un cahier des charges indiquant précisément les conditions dans lesquelles la nouvelle société fonctionnera, notamment en ce qui concerne :

· L’exclusivité dont elle bénéficiera pour l’achat du coton graine : cette exclusivité pourrait être matérialisée par une concession accordée par l’Etat, dont il conviendra de préciser les contours (voir infra)

· Le mécanisme de fixation du prix au producteur, et les risques de marché résiduels qui incomberont à la société cotonnière

· Le principe de distribution des intrants (rôles respectifs de la Fédération et de la société cotonnière, non assujettissement des intrants aux droits de douane, principe d’une distribution à prix coûtant y compris les frais de distribution et de crédit,…) 

· La contribution éventuelle de l’Etat à certaines fonctions de service public, comme l’entretien des pistes et la recherche. Les conditions d’une telle contribution éventuelle doivent être négociées entre l’interprofession et l’Etat, et formalisées dans le cahier des charges de l’appel d’offres pour la sélection de l’opérateur.

2.3.2 La sélection de l’opérateur

L’objectif essentiel de la mise en concurrence des candidats potentiels doit être de sélectionner le partenaire présentant les meilleures garanties pour une gestion efficace de la société cotonnière , et non de maximiser le prix de cession. En effet, l’exemple du Burkina Faso (où les prix de cession ont été très supérieurs à la valeur des biens cédés, incluant une part importante pour l’achat du droit de concession) montre le danger d’une telle façon de procéder, qui alourdit le coût de revient des sociétés cotonnières (lesquelles doivent amortir ces actifs immatériels), et pénalise en fin de compte le producteur (en obligeant la société cotonnière à réduire le prix d’achat du coton graine). 

Il est donc proposé (sous réserve d’une étude plus approfondie à mener dans le cadre de la préparation du dossier d’appel d’offres) d’utiliser les critères suivants : 

· qualités technique du candidat (avec une forte pondération) : savoir-faire dans la culture du coton, l’encadrement technique des producteurs, la production d’une fibre de qualité, la commercialisation de la fibre

· qualité du plan d’affaires proposé par le candidat (sur lequel il s’engagera contractuellement vis-à-vis de l’Etat) : programme d’investissement, apports en trésorerie,…

· prix offert pour sa participation à la Nouvelle SOTOCO

· prix offert (sur lequel il s’engage en tant que futur actionnaire majoritaire de la Nouvelle SOTOCO) pour la reprise des actifs de l’ancienne SOTOCO par la Nouvelle SOTOCO.

Il est d’autre part conseillé de procéder en deux temps : d’abord un appel à manifestation d’intérêt (qui permettra de sélectionner les candidats qu’on souhaite retenir), suivie d’une consultation restreinte.

2.3.3 Concession d’exclusivité

Afin de ne pas figer la structure de la filière pour une période indéterminée, il est souhaitable que la période d’exclusivité correspondant à la concession soit limitée dans le temps. Une durée trop courte dissuaderait le repreneur de réaliser des investissements lourds ; une période trop longue impliquerait un risque accru, au cas où la société cotonnière manquerait à ses obligations. A l’image de la solution adoptée au Burkina, une concession garantie au départ pour une durée de 8 ans (renouvelable) pourrait être proposée. La durée de la concession ne saurait, en toute hypothèse être inférieure à 5 ans, période minimale d’amortissement des équipements.

Il sera également nécessaire de prévoir, en cas de manquement de la société cotonnière à ses obligations, une procédure d’annulation de la concession, qui pourrait être déclenchée par l’Etat (qui accorde la concession), sur demande motivée de la Fédération des Producteurs. Il apparaît enfin nécessaire de prévoir le recours à un nouvel appel d’offres en cas d’annulation de la concession, ainsi que les modalités de cession des parts de la société de l’ancien au nouvel opérateur, et les éventuels dédommagements auxquels l’opérateur défaillant pourrait prétendre pour les investissements qu’il a réalisés.

2.3.4 La valorisation possible de la Nouvelle SOTOCO

On peut estimer, en première analyse, la valeur économique de la Nouvelle SOTOCO en calculant la valeur actuelle nette (c’est-à-dire la somme actualisée à un taux d’intérêt donné) des excédents de trésorerie prévisibles de la Nouvelle SOTOCO sur une période de 8 ans correspondant à une hypothèse de durée de la concession d’exclusivité. Le calcul prend on compte les hypothèses suivantes :

· Une croissance de 7% par an de la production à partir de 100 000 tonnes  (soit une production de 160 000 tonnes après 8 ans)

· Un cours de 62 cents/livre et un taux de change de 1,35 Euro/USD, donnant un prix FOB de 610 FCFA (hypothèse prudente)

· Un prix producteur de 154 FCFA, correspondant à 60% du prix FOB

· Un rachat des 2 usines privées appartenant à la Belgolaise pour un montant de 5 milliards (montant réclamé par la Banque) lorsque la production dépasse 100 000 tonnes

· Des investissements de renouvellement estimés, de façon arbitraire, à 1 milliard/an.

· Des coûts intermédiaires nets de la société cotonnière conformes aux objectifs proposés dans le rapport diagnostic (130 FCFA/kg de charges variables et 1,6 milliards de charges fixes hors amortissement)

Sur ces bases, le montant du rachat des actifs de l’ancienne SOTOCO permettant un taux de rémunération de 10% de l’investissement de départ serait de l’ordre de 13 milliards
.  Cette estimation doit être prise avec prudence, car elle ne prend pas en compte le facteur risque que tout investisseur se doit d’inclure dans ses projections.

Tableau 2 : valorisation de la Nouvelle SOTOCO (hypothèse prix FOB= 634 soit CAF= 62 cents/livre
	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8

	production graine (croissance 7%/an)
	100 000
	107 000
	114 490
	122 504
	131 080
	140 255
	150 073
	160 578

	production fibre (rendement=42%)
	42 000
	44 940
	48 086
	51 452
	55 053
	58 907
	63 031
	67 443

	ventes fibres (M FCFA)
	25 626
	27 420
	29 339
	31 393
	33 591
	35 942
	38 458
	41 150

	moins
	
	
	
	
	
	
	
	

	coût intermédiaires net hors amortissements
	7 111
	7 493
	7 902
	8 340
	8 808
	9 309
	9 845
	10 419

	achat au producteur (154 FCFA/kg)
	15 400
	16 478
	17 631
	18 866
	20 186
	21 599
	23 111
	24 729

	investissement de renouvellement (1MM /an)
	1 000
	1 000
	1 000
	1 000
	1 000
	1 000
	1 000
	1 000

	investissements additionnels (achat usines privées)
	
	5 000
	
	
	
	
	
	

	excédent trésorerie
	2 115
	-2 551
	2 806
	3 188
	3 597
	4 034
	4 502
	5 002

	VAN à 10%
	13 254
	
	
	
	
	
	
	


2.3.5 L’augmentation de capital de la Nouvelle SOTOCO et sa privatisation

A l’issue du processus de sélection, la Nouvelle SOTOCO procèdera à une augmentation de capital (dont le montant dépendra du prix offert pour la reprise de l’actif de l’ancienne SOTOCO), laquelle sera souscrite exclusivement par l’opérateur privé. Cette augmentation de capital (qui sera nécessairement d’un montant supérieur à l’ancien capital, soit 2 Milliards) rendra ipso facto l’opérateur majoritaire dans la Nouvelle SOTOCO, qui se trouvera ainsi privatisée.

Cette opération pourrait nécessiter un décret autorisant la privatisation, encore qu’une telle condition ne semble pas nécessaire dans le cas d’espèce au regard de la réglementation régissant les sociétés publiques.

2.3.6 Le rachat de l’actif industriel de l’ancienne SOTOCO et la clôture de sa liquidation

Une fois l’entrée de l’opérateur privé dans la Nouvelle SOTOCO réalisée, celle-ci procèdera à l’achat, au prix annoncé dans l’appel d’offres, des actifs utiles de l’ancienne SOTOCO. 

2.4 Récapitulation des actions à mener et à financer

Le délai et le coût des actions nécessaires à mener, ainsi que leur mode financement envisagé, sont indiqués sur le tableau ci-dessous :
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3 Le scénario alternatif

Le scénario alternatif correspond à la situation dans laquelle la SOTOCO actuelle serait maintenue en activité jusqu’à fin 2008, tandis que seraient mis en place parallèlement au cours de l’année 2008 le processus de sélection de l’opérateur privé et les actions de restructuration nécessaires. La Nouvelle SOTOCO, société à majorité privée dès le départ, commencerait alors ses activités début 2009 (si aucun retard n’est prix dans ce calendrier extrêmement serré).

Les principales étapes de ce scénario sont décrites ci-dessous, en tant qu’elles diffèrent de celles du scénario principal.

3.1 Fonctionnement de la SOTOCO jusqu’à sa liquidation (fin 2008)

Personnel

Dans ce scénario, la meilleure solution consisterait à procéder en deux temps au licenciement de l’ensemble du personnel,  une première partie dès 2007, une deuxième partie fin 2008. Le problème du financement des indemnités de licenciement demeure, compte tenu de l’incapacité de la SOTOCO à y faire face, et un recours à l’Etat apparaît inévitable. L’audit des ressources humaines ne s’avère en revanche pas indispensable.

Gouvernance et gestion

Il apparaît nécessaire également dans ce scénario de mettre des garde-fous pour empêcher un risque de retour aux pratiques de mauvaise gestion constatées dans le passé, et protéger la Direction de la SOTOCO des risques de prédation. 

Il ne paraît guère possible, dans ce scénario, de modifier les instances de gouvernance de la SOTOCO. Il est en revanche fortement recommandé de mettre en place les autres mesures de sauvegarde envisagées dans le scénario principal : mise en place d’un contrôleur financier externe (si possible, sur financement Stabex), obligation faite à la SOTOCO de recourir systématiquement à des appels d’offres pour ses commandes d’intrants ou de fourniture. 

Financement de la campagne 2008

Si les cours du coton restent à leur niveau atteint au cours des mois de juin/juillet 2007, la SOTOCO devrait être en mesure de limiter ses pertes pour l’exercice 2007 (voire, dans une hypothèse optimiste, d’atteindre l’équilibre). L’absence de comptabilité analytique et la faible fiabilité des budgets présentés ne permet toutefois pas une prévision crédible des résultats, et une mauvaise surprise n’est pas à exclure.

Des résultats de l’exercice 2007 (et de la bonne volonté des ses clients quant à l’octroi de préfinancements) dépendra la capacité de la SOTOCO à financer la campagne 2008. Il n’est pas exclu que le bouclage du financement exige un appui de l’Etat.

Comme dans le scénario principal, le stock de coton graine et de coton fibre restant à la SOTOCO au moment de la privatisation (fin 2008) devrait être vendu à sa valeur marchande à la Nouvelle SOTOCO privée.

3.2 Préparation de la privatisation (courant 2008)

Le processus de préparation de l’appel d’offres pour l’opérateur privé comporte les mêmes étapes que celles identifiées dans le scénario principal, mais le délai de réalisation est beaucoup plus court :

· L’évaluation de l’actif de la SOTOCO devrai intervenir au cours du dernier trimestre 2007

· L’élaboration du cahier des charges et du dossier d’appel d’offres devra être achevée, avec l’appui d’un consultant spécialisé, avant la fin du premier semestre 2008, pour permettre un lancement de l’appel d’offres au cours du deuxième semestre

· Le jugement de l’appel d’offres devrait intervenir fin 2008.

Ce calendrier ne peut être a priori jugé irréalisable, mais ne permet aucun temps mort.

3.3 Renforcement de l’organisation des producteurs, création de l’interprofession et mise en place d’un mécanisme de fixation des prix

Ces différentes actions ne subissent aucune modification ni dans leur exécution ni dans leur calendrier par rapport au scénario de base. En revanche, le structuration des organisations professionnelles se poursuivra parallèlement avec le démarrage d’activité de la Nouvelle SOTOCO privée au cours des années 2009 et 2010.

3.4 Privatisation
Le processus de privatisation sera juridiquement sensiblement différent de celui décrit pour le scénario principal. 

A l’issue du processus de sélection de l’opérateur, la Nouvelle SOTOCO sera créée début 2009 directement comme une société anonyme de droit privé, ce qui ne nécessite, d’après les textes en vigueur, aucun décret spécifique. La part de l’Etat dans le capital devra, comme dans le scénario principal, faire l’objet d’une inscription budgétaire, mais, l’Etat, étant minoritaire, la société n’est pas régie par la loi sur les entreprises du secteur public. La part des producteurs au capital devra, comme dans le scénario principal, être pré-financée, si possible par un don du Stabex.

Une fois la Nouvelle SOTOCO constituée, on procèdera :

· A la vente des actifs de la SOTOCO à la Nouvelle SOTOCO , au prix déterminé par l’appel d’offres

· A la clôture de la liquidation de l’ancienne SOTOCO, dont l’actif sera accru du produit de la vente des actifs.

Annexe 1 : Budget du renforcement institutionnel de l’organisation des producteurs

	
	unité
	nbre unités
	coût unitaire
	coût total

	appui institutionnel
	
	
	M FCFA

	niveau national
	
	
	
	

	investissement
	
	
	
	

	bureaux
	m2
	300
	0,2
	60

	mobilier bureaux
	forfait
	
	
	10

	véhicules
	unité
	3
	15
	45

	ordinateurs
	unité
	3
	1
	3

	sous-total
	
	
	
	118

	fonctionnement
	
	
	
	

	salaires
	
	
	
	

	cadres
	homme-an
	3
	3
	9

	employés
	homme-an
	6
	1
	6

	fonctionnement bureau
	mois
	12
	0,5
	6

	fonctionnement véhicules
	an/véhicule
	3
	6
	18

	sous-total
	
	
	
	39

	niveau régional (6)
	
	
	
	39

	investissement
	
	
	
	

	bureaux (100m2)
	m2
	600
	0,2
	120

	mobilier bureaux
	forfait
	
	
	3

	motos
	unité
	6
	1,5
	9

	ordinateurs
	unité
	6
	1
	6

	sous-total
	
	
	
	138

	fonctionnement
	
	
	
	

	salaires
	
	
	
	

	cadres
	homme-an
	6
	2
	12

	employés
	homme-an
	6
	1
	6

	fonctionnement bureau
	mois
	72
	0,1
	7,2

	fonctionnement motos
	an/véhicule
	6
	1
	6

	sous-total
	
	
	
	31,2

	niveau préfectoral (26)
	
	
	
	

	investissement
	
	
	
	

	bureaux (50M2 x 80%))
	m2
	1040
	0,2
	208

	mobilier bureaux
	forfait
	
	
	26

	motos
	unité
	26
	1,5
	39

	ordinateurs
	unité
	26
	1
	26

	sous-total
	
	
	
	299

	fonctionnement
	
	
	
	

	salaires
	
	
	
	

	cadres
	homme-an
	
	
	0

	employés
	homme-an
	26
	1
	26

	fonctionnement bureau
	mois
	312
	0,05
	15,6

	fonctionnement motos
	an/véhicule
	26
	1
	26

	sous-total
	
	
	
	67,6

	niveaux communs
	
	
	
	

	voyages d'étude
	personne/an
	20
	1
	20

	formation dirigeants
	personne/an
	30
	0,1
	3

	consultations
	homme-mois
	5
	3
	15

	communication
	forfait/an
	
	
	10

	sous-total/an
	
	
	
	38

	total investissement
	
	
	
	555

	total fonctionnement/an
	
	
	
	175,8


	
	unité
	nbre unités
	coût unitaire
	coût total

	
	
	
	
	

	Cellule d'appui à la gestion
	
	
	
	

	investissement
	
	
	
	

	bureaux (100 M2)
	M2
	100
	0,2
	20

	équipement bureaux
	forfait
	1
	3
	3

	véhicules
	unité
	2
	15
	30

	motos
	unité
	26
	1,5
	39

	ordinateurs
	unité
	30
	1
	30

	consultations nationales
	hommes-mois
	15
	3
	45

	consultations internationales
	
	6
	15
	90

	sous-total
	
	
	
	257

	fonctionnement
	
	
	
	

	salaires
	
	
	
	

	conseillers de gestion
	personne/an
	20
	1,5
	30

	chefs secteurs
	personne/an
	6
	2
	12

	chef cellule
	personne/an
	1
	2,5
	2,5

	fonctionnement véhicules
	an/véhicule
	2
	6
	12

	fonctionnement motos
	an/véhicule
	26
	1,5
	39

	fonctionnement bureau national
	mois
	12
	0,5
	6

	matériel pédagogique
	forfait
	1
	5
	5

	alphabétisation fonctionnelle (sous-traitée)
	forfait
	1
	100
	100

	sous-total
	
	
	
	206,5





























































































































































































































� Les modalités de prise de participation pour la Fédération des producteurs seront examinées au paragraphe…..


� 80 000 ha x 60 000 FCFA/ha


� prix d’achat de la production : 160 FCFA/kg x 80 000 T , moins crédit intrants (5 milliards)


� International Cotton Advisory Committee


� elles ont enregistré des pertes considérables au cours de deux derniers exercices, du fait du non fonctionnement du fonds de soutien et d’une imprécision des textes quant à responsabilité de l’Etat en cas d’insuffisance du fonds de soutien


� la valorisation tomberait à 11 milliards pour cours de 60 cents au lieu de 62, toutes choses égales ailleurs


� voir paragraphe 2.2.2
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